
Partie Faîtière du Plan de Gestion  05.11.09  

 

 

COMMISSION INTERNATIONALE DE LôESCAUT 

 

 

 

 1 

 

 

 

 

 

Commission Internationale de lôEscaut (CIE) 

 

 

 

DIRECTIVE -CADRE EUROPEENNE SUR  LôEAU 

2000/60/CE  

 

 

 

PARTIE FAITIERE DU P LAN DE GESTION 

DU DISTRICT HYDROGRA PHIQUE 

INTERNATIONAL DE LôESCAUT  
 

 

 

 

05/11/2009  
 

 

 

 

 

  



Partie Faîtière du Plan de Gestion  05.11.09  

 

 

COMMISSION INTERNATIONALE DE LôESCAUT 

 

 

 

 2 

TABLE DES MATIÈRES  

 

1  INTRODUCTION  ................................ ................................ ...........................  9  

1.1 CONTEXTE................................................................................................................................................... 9 
1.2 PROCESSUS DôELABORATION ..................................................................................................................... 10 

1.2.1 Calendrier ........................................................................................................................................ 10 
1.2.2 Organisation du travail de la CIE .................................................................................................... 11 

1.3 SOUTIEN DE LA CARTOGRAPHIE ................................................................................................................. 13 

2  PRESENTATION DU DIST RICT HYDRO - GRAPHIQUE INTERNATIO NAL DE 

LôESCAUT ................................ ................................ ................................ ............  15  

2.1 ETAT DES LIEUX FAITIER ............................................................................................................................ 15 
2.2 QUESTIONS IMPORTANTES DU DHI ............................................................................................................ 17 
2.3 COORDINATION SUR LES EAUX TRANSFRONTALIERES ET LES EAUX DE  TYPE COMPARABLE.......................... 17 

2.3.1 Aquifères transfrontaliers................................................................................................................. 18 
2.3.2 Types dô eaux de surface comparable .............................................................................................. 19 
2.3.3 Cours dôeau transfrontaliers et principaux affluents........................................................................ 25 
2.3.4 D®signation des masses dôeau fortement modifi®es et artificielles ................................................... 26 

2.4 COORDINATION BILATERALE ..................................................................................................................... 29 

3  COORDINATION INTERNA TIONALE DES PROGRAMM ES DE SURVEILLANCE 

NATIONAUX OUREGIONAU X ................................ ................................ ...............  31  

3.1 RESEAU HOMOGENE DE MESURES (RHME) ................................................................................................ 31 
3.1.1 Résultat de 10 années de mesures (1998-2007)................................................................................ 32 

3.2 SURVEILLANCE DCE ................................................................................................................................. 33 
3.2.1 Coordination de la surveillance des masses d'eau souterraine ........................................................ 34 
3.2.2 Coordination de la surveillance des masses dôeau de surface ......................................................... 40 

4  COORDINATION DES OBJ ECTIFS ENVIRONNEMENT AUX  .............................  47  

4.1 COORDINATION DES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX POUR LES MASSES DôEAU SOUTERRAINE .................... 48 
4.2 COORDINATION DES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX POUR LES EAUX DOUCES DE SURFACE (MASSES DôEAU 

NATURELLES ET FORTEMENT MODIFIEES) ............................................................................................................... 49 
4.3 COORDINATION DES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX POUR LES EAUX DE SURFACE COTIERES ET DE 

TRANSITION ........................................................................................................................................................... 53 
4.4 COORDINATION DES DEROGATIONS ............................................................................................................ 56 

4.4.1 Dérogations pour conditions naturelles ........................................................................................... 57 
4.4.2 Dérogations pour raisons techniques ............................................................................................... 57 
4.4.3 Dérogations pour raisons économiques : approche des coûts disproportionnés. ............................ 57 
4.4.4 Conclusions ...................................................................................................................................... 58 

5  COORDINATION DES PRO GRAMMES DE MESURES  ................................ ......  61  

5.1 COORDINATION DES METHODES POUR LôEXECUTION DES ANALYSES COUT-EFFICACITE DES PROGRAMMES DE 

MESURES ............................................................................................................................................................... 61 
5.2 LES MESURES LES PLUS IMPORTANTES RETENUES PAR LES PARTIES POUR CHAQUE QUESTION IMPORTANTE 

RELATIVE A LA GESTION DE LôEAU DU DHIE (CF. 2.2) ............................................................................................ 65 
5.2.1 Rétablissement de la qualité des eaux de surface transfrontalières ................................................. 65 
5.2.2 Diminution de la pollution par des polluants sp®cifiques ¨ lôEscaut (Question importante 2) ........ 68 
5.2.3 Prévention de la pollution des eaux souterraines et des nappes aquifères transfrontalières (question 

importante 3) .................................................................................................................................................... 69 
5.2.4 Echange dôinformations pour le d®veloppement de programmes de mesures selon lôapproche coût-

efficacité(question importante 4) ..................................................................................................................... 70 



Partie Faîtière du Plan de Gestion  05.11.09  

 

 

COMMISSION INTERNATIONALE DE LôESCAUT 

 

 

 

 3 

5.2.5 Gestion préventive des inondations et des sécheresses (question importante 5) .............................. 70 
5.2.6 Collaboration dans le cadre de la mise en îuvre, par chaque Etat ou R®gion, des mesures 

appropri®es pour une gestion int®gr®e de lôEscaut(question importante 6) ..................................................... 70 
5.2.7 Bonne compréhension réciproque des informations échangées et  coordination des objectifs 

environnementaux au niveau transnational (question importante 7) ............................................................... 70 

6  REGISTRE DES ZONES P ROTEGEES  ................................ .............................  71  

7  COORDINATION DES ACT IVITES DE PREVENTION  DES EFFETS LIES AUX 

INONDATIONS ET AUX S ECHERESSES  ................................ ................................  75  

7.1 PREVENTION DES EFFETS DES INONDATIONS ............................................................................................... 75 
7.1.1 Conventions sur lô®change de donn®es hydrologiques ..................................................................... 75 
7.1.2 Schéma en cas de crue ..................................................................................................................... 75 
7.1.3 Analyse des débits transfrontaliers .................................................................................................. 76 
7.1.4 Transfert de connaissances .............................................................................................................. 76 
7.1.5 Etat dôavancement de la mise en îuvre de la Directive europ®enne sur les Inondations ................ 77 

7.2 PREVENTION DES EFFETS DE SECHERESSES ................................................................................................. 77 
7.2.1 Actions de coordination au sein de la CIE : ..................................................................................... 77 
7.2.2 Une vision commune des enjeux : .................................................................................................... 78 
7.2.3 Une méthodologie partagée pour un bilan ressources-besoins :...................................................... 78 
7.2.4 Les résultats : ................................................................................................................................... 79 
7.2.5 Des échanges d'informations et d'expériences: ................................................................................ 80 

8  INFORMATION ET CONSU LTATION DU PUBLIC  ................................ ...........  81  

8.1 PARTICIPATION DU PUBLIC: UNE COMPETENCE RESERVEE A CHAQUE PARTIE .............................................. 81 
8.2 COORDINATION AU SEIN DE LA COMMISSION DE LôESCAUT ........................................................................ 81 
8.3 RESULTATS DE LA COORDINATION TRANSFRONTALIERE ............................................................................. 81 

 



Partie Faîtière du Plan de Gestion  05.11.09  

 

 

COMMISSION INTERNATIONALE DE LôESCAUT 

 

 

 

 4 

LISTE DES CARTES  

 

CARTE 1-1 : AUTORITÉS COMPÉTENTES POUR LA MISE EN íUVRE DE LA DCE DANS LE DHI ESCAUT ......................... 10 
CARTE 2-1 : COURS DôEAU PRINCIPAUX ..................................................................................................................... 15 
CARTE 2-2 :  DHI ESCAUT : AQUIFÈRES TRANSFRONTALIERS ET MASSES D'EAU CORRESPONDANTES ï NIVEAU 1......... 19 
CARTE 2-3 :  DHI ESCAUT : AQUIFÈRES TRANSFRONTALIERS ET MASSES D'EAU CORRESPONDANTES ï NIVEAU 2......... 19 
CARTE 2-4 : DHI ESCAUT : AQUIFÈRES TRANSFRONTALIERS ET MASSES D'EAU CORRESPONDANTES ï NIVEAU 3 ......... 19 
CARTE 2-5 : TYPES DôEAU DE SURFACE COMPARABLES .............................................................................................. 25 
CARTE 2-6 : MASSES DôEAU ARTIFICIELLES ET FORTEMENT MODIFIÉES ...................................................................... 28 
CARTE 3-1 :RÉSEAU HOMOGÈNE DE MESURES DE LôESCAUT ....................................................................................... 31 
CARTE 3-2 : RÉSEAUX DE SURVEILLANCE DE LôÉTAT QUANTITATIF ET CHIMIQUE DES MASSES DôEAU SOUTERRAINES 

CONCERNANT DES AQUIFÈRES TRANSFRONTALIERS ............................................................................................ 35 
CARTE 3-3 : EVALUATION DE LA QUAL ITÉ DES EAUX SOUTERRAINES AUX POINTS DE CONTRÔLE ï NITRATES .............. 38 
CARTE 3-4: EVALUATION DE LA QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES AUX POINTS DE CONTROLE -PESTICIDES ...................... 38 
CARTE 3-5 : CARTE PIÉZOMÉTRIQUE DE LA NAPPE DES CALCAIRE CARBONIFÈRES EN AUTOMNE 2006. ........................ 38 
CARTE 3-6 : ETAT CHIMIQUE POUR LES MASSES D'EAU SOUTERRAINE - NIVEAU I ........................................................ 40 
CARTE 3-7 : ETAT CHIMIQUE POUR LES MASSES D'EAU SOUTERRAINE - NIVEAU II  ....................................................... 40 
CARTE 3-8 : ETAT CHIMIQUE POUR LES MASSES D'EAU SOUTERRAINE - NIVEAU III  ...................................................... 40 
CARTE 3-9 : SITES DES RÉSEAUX DE CONTRÔLE DE SURVEILLANCE DES EAUX DE SURFACE ......................................... 40 
CARTE 5-1: DHI ESCAUT : CENTRES PRINCIPAUX DôALERTE DU SAAE ET COURS D'EAU PRINCIPAUX ......................... 68 
CARTE 6-1: ZONES PROTÉGÉES ï EAUX DESTINÉS À LA CONSOMMATION HUMAINE ..................................................... 71 
CARTE 6-2 : ZONES PROTÉGÉES ï NITRATES ET EAUX RÉSIDUAIRES URBAINES ............................................................ 72 
CARTE 6-3: ZONES PROTÉGÉES ï OISEAUX ET HABITATS............................................................................................. 72 
CARTE 6-4 : ZONES PROTÉGÉES ï EAUX PISCICOLES ET CONCHYLICOLES .................................................................... 73 
CARTE 6-5 : ZONES PROTÉGÉES ï EAUX DE BAIGNADE ............................................................................................... 73 

 

 



Partie Faîtière du Plan de Gestion  05.11.09  

 

 

COMMISSION INTERNATIONALE DE LôESCAUT 

 

 

 

 5 

LISTE DES TABLEAUX  

 

TABLEAU 2-1 : LISTE DES AQUIFÈRES TRANSFRONTALIERS ......................................................................................... 18 
TABLEAU 2-2 : SYNTHÈSE DES TYPES NATIONAUX /RÉGIONAUX PERTINENTS DANS LE DHI ESCAUT ET CLASSEMENT EN 

CINQ TYPES óCOMPARABLESô ............................................................................................................................. 24 
TABLEAU 2-3 : TYPES DôEAUX DE TRANSITION DANS LE DHI ESCAUT (SCALDIT, 2004) .............................................. 24 
TABLEAU 2-4 : TYPES DôEAU CÔTIÈRES DANS LE DHI ESCAUT (SCALDIT 2004) ......................................................... 25 
TABLEAU 2-5 : GRILLE DE LECTURE POUR LA COMPARAISON ET COHÉRENCE DES SITUATIONS AU NIVEAU FRONTALIER 

POUR LES COURS DôEAU TRANSFRONTALIERS...................................................................................................... 25 
TABLEAU 2-6 : CRITÈRES POUR LA DÉSIGNATION DÉFINITIVE DES MASSES D óEAU FORTEMENT MODIFIÉES (MEFM) ... 27 
TABLEAU 2-7 : POURCENTAGES DES MASSES DôEAU FORTEMENT MODIFIÉES ET ARTIFICIELLES ................................... 28 
TABLEAU 3-1 :LISTE DES SUBSTANCES/PARAMÈTRES DU RÉSEAU HOMOGÈNE DE MESURES ......................................... 32 
TABLEAU 3-2 : COMPARAISON DES METHODES DôEVALUATION DE LôETAT CHIMIQUE DES MASSES DôEAU SOUTERRAINES A 

PARTIR DES RESULTATS DES RESEAUX DE CONTROLE DE SURVEILLANCE. .................................................................. 36 
TABLEAU  3-3  : RÉSULTATS DE L'ÉVALUATION DE LôÉTAT QUANTITATIF DES MASSES DôEAU SOUTERRAINES .............. 39 
TABLEAU  3-4  : APERÇU DES RÉSEAUX DE MESURES  POUR LES MASSES DôEAU SOUTERRAINES APPARTENANT AUX  

AQUIFÈRES TRANSFRONTALIERS. ........................................................................................................................ 39 
TABLEAU  3-5  : RÉSULTATS DE L'ÉVALUATION DE LôÉTAT CHIMIQUE DES MASSES DôEAU SOUTERRAINE APPARTENANT 

AUX AQUIFÈRES TRANSFRONTALIERS ................................................................................................................. 40 
TABLEAU  3-6  : PROGRAMMES DE SURVEILLANCE POUR LES EAUX DE SURFACES ........................................................ 40 
TABLEAU 3-7  : PROGRAMMES DE SURVEILLANCE POUR LES EAUX CÔTIÈRES ET DE TRANSITION ................................. 40 
TABLEAU 3-8 : TABLEAU DES LIMITES DE QUANTIFICATION CHIMIQUE DES SUBSTANCES DE LA DIRECTIVE FILLE SUR LES 

NORMES DE QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DANS LES EAUX DE SURFACE (2008/105/CE) .................................... 41 
TABLEAU 3-9 : SYNTHÈSE DES PROGRAMMES DE SURVEILLANCE................................................................................ 41 
TABLEAU  3-10  : EVALUATION DE LôÉTAT ÉCOLOGIQUE ï PRÉSENTÉE EN NOMBRE DE MASSES DôEAU  - DES RIVIÈRES EN  

2007 ................................................................................................................................................................. 41 
TABLEAU  3-11  : RÉSUMÉ DES RÉSULTATS DE LôÉVALUATION DES 41 SUBSTANCES PRIORITAIRES ET DES SUBSTANCES 

SPÉCIFIQUES À LôESCAUT POUR LES EAUX CÔTIÈRES ET DE TRANSITION LIMITROPHES DU MÊME TYPE ................. 44 
TABLEAU 3-12: ÉTAT ACTUEL DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS DE QUALITÉ BIOLOGIQUE DANS LES EAUX CÔTIÈRES ET DE 

TRANSITION LIMITROPHES DE MÊME TYPE .......................................................................................................... 46 
TABLEAU 4-1 : MÉTHODES DôÉVALUATION DES PARTIES POUR LES ÉLÉMENTS DE QUALITÉ BIOLOGIQUE PRÉSENTS DANS 

LES RIVIÈRES ..................................................................................................................................................... 51 
TABLEAU 4-2 : ETAT ÉCOLOGIQUE : COMPARAISON DES NORMES EN VIGUEUR ET OBJECTIFS DE QUALITÉ .................... 51 
TABLEAU 4-3 : PARTICIPATION À LôINTER-ÉTALONNAGE POUR LES EAUX CÔTIÈRES ET DE TRANSITION. ...................... 54 
TABLEAU 4-4 : NOMBRE DE MASSES DôEAU SOUTERRAINES

*
 ET DE MASSES DôEAU DE SURFACE POUVANT ATTEINDRE LE 

BON ÉTAT EN 2015, AINSI QUE NOMBRE DE MASSES DôEAU POUR LESQUELLES UN REPORT DôÉCHÉANCE EST 

PROPOSÉ. ........................................................................................................................................................... 59 
TABLEAU 4-5 : MASSSES D'EAU CÔTIÈRES ET DE TRANSITION PAS EN BON ÉTAT /POTENTIEL : ÉTAT ACTUEL ET 

ESTIMATION DU BON ÉTAT /POTENTIEL 2015 ...................................................................................................... 59 
TABLEAU 4-6 : MASSES D'EAU DOUCES DE SURFACE PAS EN BON ÉTAT /POTENTIEL : ÉTAT ACTUEL ET ESTIMATION DU 

BON ÉTAT /POTENTIEL 2015 ............................................................................................................................... 59 
TABLEAU 5-1 : CRITÈRES DôÉVALUATION DE LôEFFICACITÉ DES MESURES PAR PARTIE. ............................................... 64 
TABLEAU 7.1 : PLAN PAR ÉTAPE DE LA COORDINATION DIRECTIVE 2007/60/CE ......................................................... 77 
TABLEAU 7.2 : SUPERFICIE DES BASSINS VERSANTS ET CHRONIQUES DE DONNÉES DISPONIBLES .................................. 80 

 



Partie Faîtière du Plan de Gestion  05.11.09  

 

 

COMMISSION INTERNATIONALE DE LôESCAUT 

 

 

 

 6 

 

LISTE DES ANNEXES  
 

ANNEXE 1 : L IENS VERS LES PLANS DE GESTION NATIONAUX  / RÉGIONAUX  ............................................................ 83 
ANNEXE 2 :  AUTORITÉS COMPÉTENTES  .................................................................................................................. 84 
ANNEXE 3 : CATALOGUE DES MESURES ................................................................................................................... 85 
ANNEXE 4 : OBSERVATEURS AUPRÈS DE LA CIE  ..................................................................................................... 86 
ANNEXE 5 : CONSULTATIONS DU PUBL IC RÉALISÉE PAR LES AUTORITÉS COMPÉTENTES DU DHI  DE LôESCAUT ... 87 
ANNEXE 6 : RÉFÉRENCES ET BIBLIOG RAPHIE  .......................................................................................................... 88 
ANNEXE 7 : TABLEAUX DÉTAILLÉS  .......................................................................................................................... 91 
ANNEXE 8 : CARTES ................................................................................................................................................. 93 



Partie Faîtière du Plan de Gestion  05.11.09  

 

 

COMMISSION INTERNATIONALE DE LôESCAUT 

 

 

 

 7 

LISTE DES ABBREVIATIONS  

 

 

BEQI  Benthos Ecosystem Quality Index  

BPE bon potentiel écologique  

CCNR Commission Centrale pour la navigation sur le Rhin   

CDN Convention relative à la collecte, au dépôt et à la réception des 

déchets survenant en navigation rhénane et intérieure, faite à 

Strasbourg, le 9 septembre 1996   

CIE Commission Internationale de lôEscaut 

CIPE Commission Internationale pour la Pro tection de lôEscaut; remplac®e 

en 2003 par CIE  

CIS  Common Implementation Strategy for the Water Framework Directive 

(Strat®gie commune de Mise en íuvre de la Directive-Cadre sur 

lôEau) 

DBO Demande biochimique en oxygène  

DCO Demande chimique en oxygène  

DCE Directive Cadre sur lôEau 

DHIE  District Hydrographique International de lôEscaut 

EPER Registre européen des émissions de polluants ( European Pollutant 

Emission Register)  

EQS ou NQE  Environmental quality standards (normes de qualité 

environnementale)  

HAP Hydrocarbures aromatiques polycyliques  

IMO  International Maritime Organization  

MEFM Masses dôeau Fortement Modifi®es 

MONEOS Surveillance des effets du schéma de développement  

PCBs polychlorobiphenyles  

PFEL Partie Fa´ti¯re de lôEtat des lieux 

PFPG Partie Faîtière du Plan de Gestion du DHI Escaut  

RHME R®seau homog¯ne de mesure de lôEscaut 

SAAE Syst¯me dôAvertissement et dôAlerte de lôEscaut 

TBT Tributyle -étain  

TPT Triphényle -étain  

  

 



Partie Faîtière du Plan de Gestion  05.11.09  

 

 

COMMISSION INTERNATIONALE DE LôESCAUT 

 

 

 

 8 

 



Partie Faîtière du Plan de Gestion  05.11.09  

 

 

COMMISSION INTERNATIONALE DE LôESCAUT 

 

 

 

 9 

1  INTRODUCTION  
 

La directive cadre europ®enne sur lôeau (DCE) demande pour 2009 la production  dôun plan 

de gestion coordonné pour chaque district. Dans le District hydrographique international de 

lôEscaut (DHI), compte tenu de ses particularit®s historiques,  les Etats membres /R®gions 

y ont répondu en décidant unanimement de produire ensemble un plan de gestion unique 

constitu® dôune partie fa´ti¯re et des Parties nationales et  r®gionales (voir Annexe 1) et 

dôassurer la coordination au sein de la CIE. La pr®sente partie faîtière du plan de gestion 

(PFPG) met en ®vidence la coordination effectu®e par lôensemble des Parties de la CIE et 

repr®sente bien plus quôune synth¯se ¨ lô®chelle du District de lôEscaut, ¨ savoir  la valeur 

ajoutée de la coopération transfrontalière a u sein de la CIE et une réponse aux questions 

importantes dôint®r°t commun.  

 

1.1  Contexte  

 

En 2000, le Parlement européen et le Conseil européen ont adopté la directive cadre sur 

lôeau 2000/60/CE  ®tablissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine 

de l'eau (DCE). Chaque pays ou r®gion est responsable de la mise en îuvre de la DCE sur 

son propre territoire.  

 

Cette directive -cadre demande aux Etats membres ç dôassurer la coordination, l'int®gration 

et, à plus long terme, le développement des principes généraux et des structures 

permettant la protection et une utilisation écologiquement viable de l'eau dans la 

Communauté, dans le respect du principe de subsidiarité.»  

 «Dans le cas d'un district hydrographique international situé entièrement su r le territoire 

de la Communauté, les États membres en assurent la coordination en vue de produire un 

seul plan de gestion de district hydrographique international » (art. 13 paragraphe 2).  

 

Cependant, dans le cadre du District de lôEscaut, cette coordination entre les états ou 

r®gions riverains en vue de lôam®lioration de la qualit® de lôeau existait d®j¨  bien avant 

lôadoption de la DCE,: 

 

En effet, en 1994 déjà, les Etats et régions (France, Région Wallonne, Région Flamande, 

Région de Bruxelles -Capitale et les Pays -Bas) assurant la gestion de lôeau dans le District 

de lôEscaut concluaient lôAccord de Charleville-Mézières pour la protection internationale de 

lôEscaut. Cet accord mettait  en place une structure de coop®ration intergouvernementale : 

la Commi ssion Internationale pour la Protection de lôEscaut (CIPE). Depuis la signature de 

cet accord, les Parties  coopèrent au sein de cette commission pour améliorer la qualité de 

lôEscaut en prenant des actions sur lôensemble de son bassin. Ils font ainsi ®tat de 

lô®volution de la qualit® de lôEscaut en ayant  publi® un premier atlas commun ç la qualité 

de lôEscaut-1994  ». Ils ont mis en place depuis 1998 un Réseau Homogène de Mesures 

Escaut (RHME) informant sur la qualit® de lôEscaut et le Syst¯me dôAlerte et dôAlarme 

Escaut (SAAE) pour favoriser lô®change dôinformation en cas de pollutions accidentelles. 

 

En 2002, ces Etats et r®gions, en charge de  lôapplication de la DCE sur leurs territoires 

respectifs, ont décidé de renforcer leur coopération avec la signa ture de lôAccord de Gand 

(2002), par lequel la Belgique Fédérale devient également Partie contractante. Cet accord 

formalise la coordination multilat®rale de la mise en îuvre de la DCE pr®vue dans ses 

articles 3 et 13 en ce qui concerne le District de lôEscaut. De plus, lôAccord de Gand indique 
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dans ses articles 2 et 4 que cette coordination multilatérale -  se déroule au sein des 

structures de concertation de la Commission Internationale de lôEscaut (CIE).  

 

Le bassin versant de lôEscaut a ®t® ®tendu ï pour  la coopération au sein de la CIE -  aux 

bassins de la Somme (F), de lôAa (F), de la Canche (F), aux zones des polders du 

Dunkerquois (F) et de la R®gion Flamande, lôYser (F+VL) et le Grevelingenmeer (NL).  

 

LôAccord organise d®sormais la coop®ration sur la zone terrestre et maritime fixée par les 

Parties  en vertu de la Directive cadre sur lôeau, qui comporte le bassin hydrographique de 

lôEscaut, les bassins hydrographiques associ®s et les eaux souterraines et c¹ti¯res qui leurs 

sont associées.  Cet Accord,  tout en continuant les autres missions de lôAccord de 

Charleville -M®zi¯res, demande ®galement notamment dô®laborer des avis ou 

recommandations pour améliorer la prévention et la protection contre les inondations et 

pour atténuer les effets des sécheresses .   

 

Le rapport fa´tier de lô®tat des lieux du District de lôEscaut (PFEL) (CIE, 2004) et les enjeux 

et questions importantes ¨ lô®chelle du District de lôEscaut forment la base de la 

coordination devant aboutir à la partie faîtière du plan de gestion du d istrict de lôEscaut 

(PFPG). Cette PFPG se focalise sur la coordination de la gestion actuelle et future de lôeau 

des diff®rentes Parties ¨ lô®gard de la protection et de lôusage durable des ressources en 

eau.  

 

La carte figurant ci -après montre la délimita tion des autorités compétentes du DHI Escaut. 

En territoire belge, les eaux c¹ti¯res rel¯vent de  lôautorit® f®d®rale. Le reste du territoire 

relève des régions. Il y a toutefois une exception,  les eaux côtières du Zwin qui constitue 

une réserve naturelle flamande.  

 

Carte 1-1 : Autorit®s comp®tentes pour la mise en îuvre de la DCE dans le DHI Escaut  

Carte Autorités compétentes  

 

 

1.2  Processus d ô®laboration 

 

1.2.1  Calendrier  

 

Lôune des innovations introduites par la DCE est la fixation dôun calendrier pr®cis et ¨ long 

terme pour sa mise en îuvre par les Etats membres. Ceux-ci peuvent lôex®cuter plus 

rapidement sôils le souhaitent. Dans le cadre de lôAccord de Gand, lors de lô®laboration de 

la partie faîtière du plan de gestion du district, toutes les Parties ont pris en compte 

mutuellement les différents calendriers de chaque Partie et ont adapté si nécessaire la 

PFPG définitive, voire leurs propres pla ns de gestion en fonction des résultats des analyses 

et des consultations des autres acteurs.  

 

Par conséquent, il a été décidé au sein de la CIE de suivre le calendrier de la DCE, comme 

fil conducteur de la coordination internationale. Ainsi :  

- Fin 2004 a ®t® adopt®e une partie fa´ti¯re de lô®tat des lieux, fruit de la coordination 

multilat®rale, au sein de la CIE, des analyses de lôarticle 5 requis par la DCE ;  

- En 2005 , une liste des questions ou enjeux importants en mati¯re de gestion de lôeau 

¨ lô®chelle du district, a été publiée  ;  

http://www.isc-cie.com/members/docs/documents/19399.pdf
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- Entre 2005 et  2009, les Parties ont échangé des informations au sein de la CIE  sur 

les procédures de consultation du public et sur les résultats de ces consultations  ;  

- En 2006, la coordination a porté sur les réseaux de c ontrôle de surveillance des eaux 

souterraines et des eaux de surface mis en place par les autorités compétentes 

(Annexe 2)  ;   

- Puis une coordination de lô®valuation de lô®tat des masses dôeau et des objectifs vis-à-

vis de lôatteinte du bon ®tat a ®t® ®galement r®alis®e ;  

- La partie faîtière du Plan de gestion du district a été approuvée le 10 décembre 2009 

par lôAssembl®e pl®ni¯re de la CIE, après avoir été soumise à la consultation du public 

par les Parties  ;  

- Dans l e cadre du projet Interreg Scaldit, les Parties de la CIE ont produit entre 2003 et 

2008, plusieurs rapports  : une série de rapports détaillés sur les tests des documents 

guide, un rapport sur lôanalyse co¾t-efficacité  un catalogue des principales  mesure s 

envisagées avec des éléments de leur rapport coût -efficacité.  

 

 

1.2.2  Organisation du travail de la CIE  

 

La CIE est un organisme intergouvernemental qui exécute ses missions telles que définies 

¨ lôarticle 4 de lôAccord de Gand. Parmi celles-ci figure la coord ination multilatérale de la 

mise en îuvre des exigences de la DCE sur des sujets dôint®r°t commun. Dans ce cadre, 

le travail sôeffectue selon un plan de travail commun, au sein de projets  avec des mandats 

précisant les produits à livrer, où sont présents des experts représentant chaque Partie. 

Les projets collaborent entre eux notamment grâce au secrétariat, grâce au groupe de 

travail Coordination et via des réunions ou des ateliers communs.  

 

Le Secrétariat de la CIE (Anvers) a ainsi organisé plus de 700 r éunions entre 2003 et 2009 

et lôorganisation de son travail a ®t® adapt® aux diff®rentes grandes ®tapes de la DCE tout 

comme les Parties lôont fait pour leur propre mise en îuvre de la DCE.   

 

Ainsi, pour la période de 2003 à 2005, une première organisatio n de travail a été mise en 

place pour ®laborer la partie fa´ti¯re de lô®tat des lieux en lien et le projet Interreg Scaldit  

qui a permis dôaller plus loin que les demandes de la DCE, en ayant pour objectif de tester 

les documents guides au sein du DHI Esc aut, ¨ lô®chelle dôun district international. Puis, 

une nouvelle organisation du travail (voir ci -dessous figure 1 -1)  a été adoptée fin 2005 

afin de rédiger pour 2009  la partie faîtière du plan de gestion  répondant en particulier 

aux questions important es dôint®r°t commun. Cette nouvelle  organisation de travail vise 

une approche plus transversale afin dôaboutir ¨ un meilleur ®change  entre les Parties  sur 

les m®thodes  et les objectifs ainsi quô ¨ une plus grande coh®rence entre les programmes 

de mesur es, avec comme point final du projet Scaldit, un catalogue de mesures relatives 

au DHI  de lôEscaut.  
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  Figure 1 ï Structure de travail de la CIE  
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1.3  Soutien de la cartographie  

 

Outre le rapportage national et les informations collect®es pour lôUE, la cartographie à 

lô®chelle du DHI est lôoutil principal pour une analyse et une coordination cartographique 

transfrontalières.  

Cependant, à cette échelle, 4 systèmes différents de coordonnées de référence coexistent, 

à savoir  : le système Lambert français  II étendu, le système Lambert  belge 72,  le 

óRijksdriehoekstelsel (R®gime du triangle national, Pays-Bas)  et le système utilisé au 

niveau européen ETRS89(mais non utilisé par les Parties). De plus, de nombreuses 

différences existent depuis longtemps quant  au stockage des données géographiques des 

différentes Parties et leurs approches spécifiques, ce qui entraîne des problèmes de 

continuité et de définition dans les zones transfrontalières.  

 

Par conséquent, depuis le démarrage de la coordination internatio nale de la mise en îuvre 

de la DCE dans le DHI Escaut, le projet "Cartographie" a travaillé sur la cohérence et la 

standardisation des données puisréalise ensuite, des cartes coordonnées issues de sources 

d'information traçables et harmonisées.  

 

Outre les  cartes pr®par®es pour la partie fa´ti¯re de lô®tat des lieux et pour le projet 

Scaldit, l'intérêt de pouvoir partager l'information entre les Parties et de, sur cette base, 

pouvoir réaliser une analyse en commun (PFEL, Scaldit), a rendu le développement  dôun 

outil cartographique de type webgis très intéressant .  Cet outil contribue à répondre plus 

facilement aux questions importantes relatives à la  bonne compréhension réciproque des 

informations et vise la coordination des objectifs environnementaux au niveau 

transnational.  

 

Les informations  cartographiques  permettent aux différents groupes thématiques de 

sôaccorder et de se concerter. Lôobjectif est de disposer  dôun outil de travail pour la prise 

de d®cision et lôanalyse au sein  du DHI. 

  

Le site c artographique "tous publics" permet à chacun de visualiser les cartes finales et 

dôeffectuer des requ°tes sur les donn®es uniformis®es et coh®rentes pour les 6 Parties. Il 

Ce site contribue donc ¨ lôinformation du public. 

Son adresse web est  : http://carto1.wallonie.be/webgis_escaut_public/viewer.htm    

 

 

Un aperçu des cartes se trouve après la table des matières.  

http://carto1.wallonie.be/webgis_escaut_public/viewer.htm
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2  PRESENTATION DU DIST RICT HYDRO -

GRAPHIQUE INTERNATIO NAL DE LôESCAUT 

 

2.1  Eta t des lieux faîtier  

 

Conform®ment ¨ lôarticle 5 de la DCE, les autorit®s comp®tentes ont adress® début 2005 à 

la Commission européenne un état des lieux pour la portion du district hydrographique 

international située sur son propre territoire   

 

Les Autorit és Compétentes ont coordonné au sein de la Commission internationale de 

lôEscaut la r®alisation des ®l®ments suivants de ces ®tats des lieux: caract®risations des 

eaux du DHI Escaut, étude des pressions et incidences de l'activité humaine sur l'état des 

eaux  et analyse économique de l'utilisation de l'eau . Le résultat de cette coordination au 

niveau du district a ®t® repris dans un rapport fa´tier de lô®tat des lieux du DHI Escaut.  

 

LóEscaut est un fleuve de plaine ¨ faible d®bit. A lôorigine, il sô®coulait dans de grandes 

plaines inondables et formait des méandres. Son estuaire très dynamique, comprenant de 

nombreux bancs de sables, présentait des échanges importants entre milieux terrestres et 

aquatiques. La croissance démographique ainsi que le développe ment industriel ont 

progressivement conduit à de nombreuses modifications hydromorphologiques de 

lô®cosyst¯me aquatique dans lôensemble du DHI Escaut. Des digues ont ®t® construites, 

des cours dôeau ont ®t® rectifi®s et canalis®s pour favoriser la protection contre les 

inondations et la navigation.  

 

Ces altérations ont modifié de manière considérable le caractère naturel de certains cours 

dôeau. Elles constituent des pressions pour le fonctionnement ®cologique du syst¯me 

aquatique, engendrent parfois une pe rte de diversité biologique et réduisent les possibilités 

de reproduction des poissons comme celles de leurs déplacements.  

 

De la source ¨ lôembouchure la part de masses dôeau de surface naturelles diminue, alors 

que la part de masses dôeaux fortement modifiées et artificielles augmente.  

 

La carte 2 -1 pr®sente les principaux les cours dôeau du DHI Escaut.  

 

Carte 2-1 : Cours dôeau principaux 

Cours  dôeau principaux  

 

En ce qui concerne les eaux souterraines, il existe des strates  fortement contrastées  dans 

le sous -sol du DHI Escaut . Les principales ressources en eau souterraine du district sont 

localis®es dans lôaquif¯re de la craie, en France, dans la nappe des calcaires carbonifères 

partagée entre la France, la Région Flamande et la Région Wallonne, et dans des aquifères 

¨ porosit® dôinterstices en R®gion Flamande, en R®gion de Bruxelles-Capitale et aux Pays -

Bas et o½, lorsquôils affleurent, ils jouent un rôle important en tant qu'interface entre les 

eaux souterraines et les eaux de surface.  

 

Le DHI Escaut sô®tend sur la France, la Belgique f®d®rale, la R®gion Wallonne, la R®gion 

Flamande, la Région de Bruxelles -Capitale et les Pays -Bas. Il es t exploité de manière 

intensive par lôhomme. Bien que figurant parmi les plus petits districts hydrographiques 

http://www.isc-cie.com/members/docs/documents/19400.pdf
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dôEurope avec une superficie de 36.416kmĮ. Il est dens®ment peupl® avec une population 

sô®levant ¨ pr¯s de 13 millions dôhabitants. Ainsi, la densité de population y est la plus 

®lev®e dôEurope avec une moyenne se situant ¨ 352 habitants/kmĮ. Les  eaux us®es, 

quôelles soient ®pur®es ou non, constituent donc une source importante de pollution. 

 

Les activités agricoles sont également intensives dans lôensemble du District de lôEscaut. 

Plus  de 60% de la superficie du DHI Escaut est consacr®e ¨ lôagriculture. Dans le sud du 

district et dans la partie néerlandaise, les cultures prédominent, ce qui conduit une forte 

utilisation dôengrais et de produits phytosanitaires. En R®gion Flamande, côest surtout 

lô®levage qui pr®domine. Les activit®s dô®levage sont en g®n®ral hors sol et donnent lieu ¨ 

des excédents de lisier. Ces activités agricoles entraînent des apports diffus de nutriments 

et de pesticides dans  les eaux de surface et les eaux souterraines.  

 

Lôindustrie, quant ¨ elle, est pr®sente dans le district depuis plus de deux si¯cles. Les 

zones industrielles se situent surtout dans les ports, le long des canaux et autour des 

villes. Bien que ces dernières  années des investissements importants aient été réalisés par 

les entreprises en mati¯re dô®puration des eaux us®es industrielles, ces pollutions  

constituent toujours une pression significative sur les eaux de surface.  

 

Au sein  du DHI Escaut, les entrep rises agroalimentaires et métallurgiques sont les plus 

nombreuses. La plupart des entreprises EPER (Registre européen des émissions de 

polluants)  relèvent toutefois du secteur chimique (38%), suivies des industries  de la 

m®tallurgie (22%), de lôagroalimentaire (16%) et du textile (14%). ( Source  :rapport 

Scaldit 2004 ) . 

 

Les principaux rejets industriels des entreprises EPER se situent dans lôEscaut aval (R®gion 

Flamande, Pays -Bas) et dans lôAa (France). Dans le cadre de la Partie fa´ti¯re de lô®tat des 

lie ux (art.5 DCE),  réalisée, lô®chelle trop d®taill®e des masses dôeau nô a pas a pu °tre 

utilisée. Les eaux de surface ont été rassemblées en regroupements ou unités 

hydrographiques, la plupart transfrontalières.  

 

Le secteur du transport est également respo nsable de diverses pollutions dans les eaux de 

surface.  

 

Enfin, les ®missions atmosph®riques, qui se retrouvent dans les cours dôeau via les 

retomb®es humides ou s¯ches provenant tant de lôagriculture que de lôindustrie, des 

ménages et du transport, consti tuent une source de pollution supplémentaire (pluie et 

poussière).  

 

Pour les aspects quantitatifs les pressions sur les eaux souterraines sont principalement 

caus®es par les pr®l¯vements dôeau souterraine et pour les aspects qualitatifs par les 

pollutions diffuses.  

 

Aujourdôhui, gr©ce ¨ la poursuite de la mise en îuvre des mesures de base,  lô®valuation 

de cette situation (abordée au chapitre 4) a pu être actualisée sur la base des données de 

la surveillance de la qualité des eaux.  

 



Partie Faîtière du Plan de Gestion  05.11.09  

 

 

COMMISSION INTERNATIONALE DE LôESCAUT 

 

 

 

 17  

 

2.2  Questions importante s du DHI  

 

Sur base des donn®es de la partie fa´ti¯re de lô®tat des lieux, des questions importantes 

(ou enjeux importants) en mati¯re de gestion de lôeau ont ®t® d®finies ¨ lô®chelle du 

district (Scaldit, 2005).  

 

Elles constituent avec lô®tat des lieux, le socle de lô®laboration du plan de gestion du DHI 

Escaut tel que demandé par la DCE. Ces questions importantes sont les suivantes  :  

1.  la reconquête de la qualité des eaux de surface transfrontalières (qualité biologique 

et physico -chimique, caractéristique s hydromorphologiques , connaissance des 

s®diments et des possibilit®s dô assainissement); 

2.  le suivi coordonn® des polluants sp®cifiques pour lôEscaut visant  leur r®duction de 

leurs émissions  ;   

3.  la prévention des pollutions des eaux souterraines et la prot ection de la ressource, 

en particulier pour les aquifères transfrontaliers;  

4.  lô®change dôinformations pour le d®veloppement de programme de mesures selon 

lôapproche co¾t-efficacité;  

5.  la gestion préventive des inondations et des sécheresses;  

6.  la collaboration en vue de la mise en îuvre, par chaque Etat ou R®gion, des 

mesures appropri®es pour une gestion int®gr®e de lôEscaut; 

7.  une bonne compréhension réciproque des informations échangées et  la 

coordination des objectifs environnementaux au niveau transnational .  

 

Les 3 premi¯res questions importantes sont directement li®es ¨ lô®tat des eaux, et elles ont 

constitué le fil conducteur du  chapitre des objectifs et des mesures, alors que les 

questions 4, 6 et 7 fournissent le tableau de bord à utiliser pour réaliser la coordination. La 

question 5, qui ne fait pas directement partie du champ dôapplication de la DCE est 

également abordée au chapitre 7.  

 

 

2.3  Coordination sur les eaux transfrontalières et les eaux 

de  type comparable  

 

Lôunit® de r®f®rence pour la d®finition et la v®rification de lôatteinte des objectifs de la DCE 

est la masse dôeau. Il sôagit dôun volume dôeau distinct et significatif, tel quôun cours dôeau 

(ou une partie de celui -ci), ou un aquifère (ou une partie de celui -ci). Il sôagit de d®finir 

pour cha que masse dôeau, des objectifs et de v®rifier ensuite si, compte tenu des 

programmes de mesures mis en place pour r®duire ces pressions et de lô®volution attendue 

de ces pressions, les masses dôeau de surface atteindront ou non  le bon ®tat ®cologique 

(côest -à-dire le bon état biologique, physico -chimique et  hydromorphologique) et le bon 

®tat chimique en 2015, et si les masses dôeau souterraines atteindront le bon ®tat 

chimique et quantitatif  

 

Lôanalyse d®taill®e par masse dôeau se trouve dans les rapports de chaque Partie. La 

coh®rence de la gestion des masses dôeau frontali¯res a ®t® examin®e au sein de la CIE.  

 

Dans le pr®sent document, il a ®t® d®cid® dôaborder chaque th¯medans lôordre suivant : 

eaux souterraines, ensuite eaux douces de surface, puis  eaux de transition et enfin eaux 
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côtières. Cet ordre est de pure forme et ne révèle aucune logique de priorisation. Les liens 

entre les eaux souterraines  et les eaux de surface revêtent un aspect important.  

 

Pour les eaux souterraines la coordination int ernationale porte plus spécialement  sur les 

aquifères transfrontaliers et  sur les cours dôeau transfrontaliers et les masses dôeau  y 

associées.  

 

Le type dôune eau de surface est d®fini en fonction des caract®ristiques g®omorphologiques 

(hydro -écorégion , taille, amplitude de marée, ). Les eaux de même type doit correspondre 

une définition comparable du bon état écologique, ce qui rend possible la coordination 

internationale.  

 

 

2.3.1  Aquifères transfrontaliers  

 

La coordination internationale a porté sur la comp araison  de 42 masses dôeau souterraines 

(sur un total de 67 masses dôeau souterraines dans le DHI). Ces correspondances sont 

regroupées (Tableau 2 -1) en 22 aquifères transfrontaliers 1. Ces aquifères sont représentés 

en trois niveaux distincts sur les cart es 2 -2 à 2 -4. Sur ces 22 aquifères, 14  sont partagés 

entre deux Etats ou régions,  et  8 sont partagés entre trois Etats ou régions.  

 

Tableau 2-1 : Liste des aquifères transfrontaliers  

Systèmes  d'aquifères  

 

Des 42 masses d'eau souterraines,  20 sont des masses d'eau principalement utilisées 

pour le captage d'eau destin®e ¨ la production dôeau potable2. Ces 20 masses dôeau 

s'étendent sur 1 3 aquifères.  

 

La coordination internationale a accordé une attention particulière aux 3 aquifères 

transfrontaliers pour lesquels les questions importantes  bien ciblées avaient été identifiées 

en terme de relations transfrontalières :  

 

-  l'aquifère des calca ires carbonifères, partagé entre la France, la Région Flamande et la 

Région Wallonne, présentant essentiellement des problèmes de type quantitatif , avec 

des incidences négatives potentielles sur la qualité (impacts sur les sulfates et le fluor 

éventuelleme nt dus à une remontée de la nappe) ;  

-  l'aquifère des sables bruxelliens, partagé entre la Région de Bruxelles  Capitale, la 

Région Flamande et la Région Wallonne, atteint de teneurs en nitrates et en pesticides 

élevées ou en augmentation constante;  

-  l'aquifère  des sables oligocènes, partagé entre les Pays -Bas et la Région Flamande, 

présentant essentiellement des problèmes de type quantitatif en Région Flamande.  

 

                                                
1 Le terme "aquifère" est pris ici dans son sens le plus large de "formation aquifère", c'est-à-dire sans tenir compte 

des sens d'écoulement et du découpage en bassins hydrogéologiques 
2 En bleu ciel dans le tableau.  

http://www.isc-cie.com/members/docs/documents/19426.doc
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Carte 2-2 :  DHI Escaut : Aquifères transfrontalier s et masses d'eau correspondantes ï 

niveau 1  

MESO_Aquiferes_Transfrontaliers_niv1_080909  

 

Carte 2-3 :  DHI Escaut : Aquifères transfrontal iers et masses d'eau correspondantes ï 

niveau 2  

MESO_Aquiferes_Transfrontaliers_niv2_080909  

 

Carte 2-4 :  DHI Escaut : Aquifères transfront aliers et masses d'eau correspondantes ï 

niveau 3  

MESO_Aquiferes_Transfrontaliers_niv3_080909  

 

 

2.3.2  Types dô eaux de surface comparable 

 

Les quatre cat®gories dôeau de surface (rivi¯res, lacs, eaux de transition et eaux côtières) 

ont été prises en considération pour la caractérisation. Toutes les Parties  ont élaboré les 

typologies en appliquant le système B proposé par la directive. Dans le cadre des questions 

importantes 6 et 7 concernant la collaboration des Parties pour une gestion intégrée de le 

DHI Escaut et une bonne compr®hension r®ciproque des informations en vue dôune 

coordination des objectifs environnementaux au niveau transnational,  un effort particulier 

a été effectué pour défi nir des types correspondant  l¨ o½ cô®tat possible. 

 

Les lacs se situant dans le district hydrographique international de lôEscaut ne sont gu¯re 

comparables. Il nôy a pas de lacs transfrontaliers, une coordination transnationale  dans 

DHI Escaut nôest donc pas nécessaire.  

 

Rivières de type comparable  

 

Après analyse  des typologies des eaux douces de surface, il est apparu que les dépôts 

argilo -sableux français, la région limoneuse wallonne et les régions sablonneuse -  sablo -

limoneuse -  limoneuse flamandes et bruxelloises sont des hydro -écorégions comparables.  

 

Côest aussi le cas des polders en France et en R®gion Flamande. Par contre la typologie 

néerlandaise est différente.  

 

Le crit¯re de taille du bassin dô®coulement  permet de d®finir les cours dôeau de même 

type. La m®thode de d®limitation pr®cise peut varier quelque peu dôune partie ¨ lôautre. 

 

http://www.isc-cie.com/members/docs/documents/19401.pdf
http://www.isc-cie.com/members/docs/documents/19402.pdf
http://www.isc-cie.com/members/docs/documents/19403.pdf
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ÅType A: ruisseaux 

Il sôagit des eaux courantes dont la taille du bassin dô®coulement  est relativement limit®e. 

Ce type est présent en Région Wallonne,  en Ré gion de Bruxelles -Capitale et en Région 

Flamande. Des exemples de ce type sont la Woluwe en Région de Bruxelles -Capitale et 

lôHogneau ¨ Gusignies en France.  

 

Type_A_exemple de la Woluwe  

 

 

 

Type A  : exemple de lôHogneau ¨ Gusignies en Thiérache  

 

 

 



Partie Faîtière du Plan de Gestion  05.11.09  

 

 

COMMISSION INTERNATIONALE DE LôESCAUT 

 

 

 

 21  

ÅType B: rivi¯res   

Il sôagit des eaux courantes dont le bassin dô®coulement est de taille plus grande que pour 

le type A. Ce type est présent en France, en Région Wallonne et en Région Flamande. Des 

exemples de c e type sont la Petite_Gette  en Région Flamande et lôYser ¨ Roesbrugge en 

France . 

 

Type_B_exemple de la Petite_Gette  

 

 

 

Type B  :exemple de  lôYser ¨ Roesbrugge en Flandres int®rieures 
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ÅType C: grandes rivi¯res 

Il sôagit des eaux courantes dont le bassin dô®coulement est de taille plus grande que pour 

le  type B et qui ne sont pas influencées par les marées. Ce type est présent en France, en 

Région Wallonne, en Région de Bruxelle s-Capitale et en Région Flamande. Des exemples 

de ce type sont la Lys en France et la Dyle en Région Flamande.  

 

Type_C_exemple de la Dyle  

 

 

Type C  : la Lys ¨ Erquinghem sur la Lys cours dôeau moyen sen Flandres intérieures  
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ÅType D: polder 

Ce type est présent en France et en Région Flamande. Un exemple de ce type est le canal 

ôLoop van de Hoge Landenô en R®gion Flamande. 

 

Type_D_exemple du Loop_van_de_Hoge_Landen  

 

 

 

ÅType E: Eaux douces tidales.    

Ce type est présent uniquement en Région Flamande, en particulier dans le tronçon de 

lôEscaut situ® entre Gand et lôembouchure de la Durme. 

 

 

Type_E_exemple de lôEscaut ¨ lôaval de Gand  

 

 

Des ç cours dôeau artificiels è importants ont ®t® class®s dans la cat®gorie des lacs dans la 

partie n®erlandaise du District de lôEscaut, alors quôils ont ®t® class®s dans la cat®gorie 

rivières dans la partie flamande.  

Cette diff®rence sôexplique par la gen¯se bien divergente de ces cours dôeau dans la partie 

néerlandaise.  
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Le tableau 2 -2 donne un aperçu des types pertinents nationaux/régionaux dans le bassin 

de lôEscaut pr®sente un classement en cinq types ñcomparablesò. Cette proposition est 

basée sur une agrégation des types nationaux/régionaux existants.  

 

Tableau 2-2 : Synthèse des types nationaux/régionaux pertinents dans le DHI Escaut et 

classement en cinq types ócomparablesô 

Tableau  types  nationaux - régionaux  

 

 

Types comparables dôeaux c¹ti¯res et de transition 

 

Une typologie commune a été élaborée pour les eaux côtières e t de transition. On y trouve 

trois types dôeaux transfrontali¯res, ¨ savoir :  

- les eaux de transition de type 1 (Région Flamande ï Pays-Bas, correspondant au 

type dôinter®talonnage  TW NEA11* de lôAtlantique Nord-Est),  il sôagit de lôEscaut 

occidental (NL,  TWSN1) ï et de lôEscaut et des affluents soumis aux mar®es (VL, 

TWSB1)  ;  

- les eaux côtières de type2 (France -Belgique -Pays-Bas; correspondant au type 

dôinter®talonnage CW NEA 1/26 de lôAtlantique Nord-Est), il sôagit de la c¹te 

zéelandaise (NL, CWSN1), de la côte belge (B, CWSB1) et la côte frontalière 

Franco -Belge jusquô¨ la jet®e de Malo (F, CWSF1) ;  

- les eaux côtières  de type 1 (Région Flamande -  Pays-Bas) (correspondant au type 

dôinter®talonnage CW NEA1/26 de lôAtlantique Nord-Est) ; il sôagit du Zwin en 

Région Flamande (VL, CWSB2) et en Zélande (NL, CWSN3).  

 

Pour les masses dôeau limitrophes de m°me type il est important dôaboutir à des conditions 

de référence comparables  et à des définitions comparables du bon état écologique, ce qui 

rend possible la co ordination internationale.  

 

Les 5 types dôeau de transition et les 6 types dôeaux c¹ti¯res du district de lôEscaut, y 

compris les types transfrontaliers ( eaux de transition de type 1, eaux côtières de types 1 

et 2) sont  brièvement décrits dans les tableau x 2 -3 et 2 -4.  

 

Tableau 2-3 : Types dôeaux de transition dans le DHI Escaut (Scaldit, 2004) 

Type  Description du type  

Type 1  macrotidal, sédiment mélangé, courant moyen à élevé (estuaire)  

Type 2  mésotidal, s édiment vaseux et sableux, courant élevé (estuaire) *  

Type 3  macrotidal, sédiment sableux et vaseux, courant faible (estuaire)  

Type 4  macrotidal, sédiment vaseux et sableux, courant faible (ports)  

Type 5  macrotidal, sédiment vaseux et sableux, courant m oyen à élevé (ports)  

*Sur un tron­on limit® (de Lillo jusquô¨ Saint Amand), lôEscaut est macrotidal (amplitude 

des marées >5 m). Cependant, en raison de faibles différences écologiques, cette partie 

macrotidale peut être reprise dans le type dôinter®talonnage mésotidal TW NEA11 de 

lôAtlantique Nord-Est.  

 

http://www.isc-cie.com/members/docs/documents/19845.doc
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Tableau 2-4 : Types dôeau c¹ti¯res dans le DHI Escaut (Scaldit 2004) 

Type  Description du type  

Type 1  mésotidal, polyhalien, très abrité, sédimentaire méla ngé  

Type 2  mésotidal, euhalien, exposé, sableux  

Type 3  mésotidal, euhalien, abrité, sableux  

Type 4  macrotidal, euhalien, modérément exposé, sableux  

Type 5  macrotidal, euhalien, modérément exposé, de gravier à cailloutis  

Type 6  macrotidal, euhalien, mo dérément exposé, de cailloutis à roche  

 

Les types dôeaux de surface comparables (eaux douces, c¹ti¯res et de transition) sont 

repris sur la carte 2 -5.  

 

Carte 2-5 : Types dôeau de surface comparables  

Types  comparables   

 

 

2.3.3  Cours dôeau transfrontaliers et principaux affluents  

 

La coordination internationale a porté sur les types comparables (voir paragraphe 2.3.2) et 

les cours dôeau transfrontaliers. Les Parties limitrophes ont porté une attention particulière 

aux cours dôeau frontaliers.  

 

Un grille de lecture ï voir tableau 2 -5 -  pour la comparaison et la cohérence des situations 

au niveau frontalier concernant les cours dôeau transfrontaliers, a été développée au sein 

de la CIE comme fil conducteur pour les concertations bilatérales. Quelques éléments 

sp®cifiques de cette grille nôont pas pu °tre bien pris en compte dans certains cas. En 

fonction de ces expériences, cette grille de lecture s era améliorée par les experts auprès 

de la CIE.  

 

Tableau 2-5 : grille de lecture pour la comparaison et cohérence des situations au niveau 

frontalier pour les cours dôeau transfrontaliers 

Grille  de lecture  

 

 

http://www.isc-cie.com/members/docs/documents/19404.pdf
http://www.isc-cie.com/members/docs/documents/18496.doc


Partie Faîtière du Plan de Gestion  05.11.09  

 

 

COMMISSION INTERNATIONALE DE LôESCAUT 

 

 

 

 26  

2.3.4  D®signation des masses dôeau fortement modifi®es et 

artificielles  

 

Une coordination internationale de lôusage des crit¯res physiques et des consid®rations  

économiques pour la désign ation des masses dôeau fortement modifi®es (MEFM) est 

importante pour garantir la cohérence des objectifs transfrontaliers à atteindre.  

Lôarticle 4.3 de la DCE pr®cise les conditions de d®signation dôune masse dôeau comme 

fortement modifiée et/ou artifici elle.  

 

 

 

Cette désignation ainsi que les raisons de cette désignation doivent être explicitement 

mentionnées dans le plan de gestion de district hydrographique prévu à l'article 13 de la 

DCE et revue tous les six ans.  

 

En 2005,  les Parties ont d®sign® provisoirement les masses dôeau artificielles et/ou 

fortement modifi®es pour le rapportage relatif ¨ lôarticle 5 de la DCE. Depuis lors, cette 

désignation a été adaptée.  

 

Le tableau 2.6  synthétise les critères utilisés pour la dés ignation définitive  des masses 

dôeau artificielles et fortement modifi®es du DHI-Escaut.  

 

Article 4 Objectifs environnementaux  

 

3. Les États membres peuvent désigner une masse d'eau de surface comme étant 

artificielle ou  fortement modifiée lorsque:  

 

a)  les modifications à apporter aux caractéristiques hydromorphologiques de cette masse 

d'eau pour obtenir un bon état écologique auraient des incidences négatives 

importantes sur:  

i)  l'environnement au sens large;  

ii)  la navigation, y compris les installations portuaires, ou les loisirs;  

iii)  les activités aux fins desquelles l'eau est stockée, telles que 

l'approvisionnement en eau potable, la production d'électricité ou l'irrigation;  

iv)  la régularisation des débits, la protection contre les in ondations et le drainage 

des sols;  

v)  d'autres activités de développement humain durable tout aussi importantes;  

 

b)  les objectifs bénéfiques poursuivis par les caractéristiques artificielles ou modifiées de 

la masse d'eau ne peuvent, pour des raisons de faisabi lité technique ou de coûts 

disproportionnés, être atteints raisonnablement par d'autres moyens qui constituent 

une option environnementale sensiblement meilleure.  
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Tableau 2-6 : Crit¯res pour la d®signation d®finitive des masses d óeau fortement modifi®es 

(MEFM)  

Partie  Critères  

France  

 

les masses d'eau artificielles correspondent aux canaux (et aux 

wateringues )  

créés par la main de l'homme (aucune rivière préexistante). Les masses 

d'eau fortement modifiées  ont été désignées en prenant en compte les 

critères suivants: canalisatio n des rivières, ou  densités de population 

supérieure à 1000 habitants par km², ou prélèvement supérieurs à 10 

millions de m³ par an." ; pour les masses dôeau de transition, ont ®t® 

retenues ç des masses dôeau pr®-existantes (petits estuaires, marais) qui 

ont été modifiées du point de vue hydromorphologique  par ou pour des 

activités humaine », comme des ports. (Source  : état des lieux Artois -

Picardie 2005)  

Une analyse telle que prévue à l'article 4.3 de la DCE a ensuite été réalisée.

  

Région Wallonne  Crit ères physiques:  

1.  lôhydrologie (stabilit® et d®bits dô®tiage); 

2.   la morphologie (chenal du lit mineur, la nature des berges et la 

continuité de la végétation des berges (arbres);  

3.  la continuit® (le nombre dôobstacles par km). 

Critères économiques: cf. Art. 4.3  DCE 

Région de Bruxelles 

Capitale  

Sur la base des avis dôexperts 

Critères physiques  ;  

¶ régime hydraulique  

¶ morphologie (déplacement du lit, voûtement, élimination des 

m®andresé ;)  

¶ continuité   

Région Flamande  Critères physiques et économiques en fonction de s objectifs utiles 

(installations portuaires, navigation, eau destinée à la consommation 

humaine, énergie renouvelable, protection contre les inondations). 

Moyennant des valeurs seuils, on vise à objectiver les modifications 

hydromorphologiques considérées  comme irréversibles. Les critères sont 

entre autres la navigabilit®,  le taux dôurbanisation dans les zones 

inondablesé  

Pays-Bas Les ®tapes arr°t®es dans le óAlgemene denklijn significante schadeô (=óAxe 

de réflexion générale sur les dommages significat ifsô) permettent dôidentifier 

les mesures de réhabilitation hydromorphologiques menant à des effets 

n®gatifs significatifs sur les usages et lôenvironnement au sens large. 

1.  Les mesures allant ¨ lôencontre de la sécurité et de la navigation 

marchande;  

2.   Les modifications forcées des usages;  

3. Les dommages significatifs sont mis en relation avec les 

principaux usages:  

    a. perte de rendement dans les territoires dôagriculture intensive; 

    b. préjudice aux usages urbains;  

    c. préjudice aux objecti fs écologiques à atteindre dans les zones    

        naturelles.  

 

 






































































































































